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CC Vierzon-Sologne-Berry (Siren : 200090561)

FICHE SIGNALETIQUE BANATIC

Données générales

Nature juridique Communauté de communes (CC)

Commune siège Vierzon

Arrondissement Vierzon

Département Cher

Interdépartemental non

Date de création

Date de création 28/10/2019

Date d'effet 01/01/2020

Organe délibérant

Mode de répartition des sièges Répartition de droit commun

Nom du président M. François DUMON

Coordonnées du siège

Complément d'adresse du siège

Numéro et libellé dans la voie 2 Rue Blanche Baron

Distribution spéciale BP 10232

Code postal - Ville 18100 VIERZON

Téléphone 02 48 71 35 78 

Fax

Courriel contact@cc-vierzon.fr

Site internet

Profil financier

Mode de financement Fiscalité professionnelle unique 

Bonification de la DGF non

Dotation de solidarité communautaire (DSC) non

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) oui

Autre taxe non

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) non
Autre redevance non

Population

Population totale regroupée 39 042
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Densité moyenne 76,72

Périmètre

Nombre total de communes membres : 16

Dept Commune (N° SIREN) Population

18 Dampierre-en-Graçay (211800859) 249

18 Foëcy (211800966) 2 103

18 Genouilly (211801006) 693

18 Graçay (211801030) 1 321

18 Massay (211801402) 1 372

18 Méry-sur-Cher (211801501) 719

18 Neuvy-sur-Barangeon (211801659) 1 133

18 Nohant-en-Graçay (211801675) 298

18 Saint-Georges-sur-la-Prée (211802103) 613

18 Saint-Hilaire-de-Court (211802145) 599

18 Saint-Laurent (211802194) 521

18 Saint-Outrille (211802285) 221

18 Thénioux (211802632) 667

18 Vierzon (211802798) 25 808

18 Vignoux-sur-Barangeon (211802814) 2 123

18 Vouzeron (211802905) 602

Compétences

Nombre total de compétences exercées : 27

Compétences exercées par le groupement

Production, distribution d'énergie

- Soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie (MDE)

Création et aménagement des parcs éoliens 

Environnement et cadre de vie

- Assainissement non collectif 

*- Création et gestion d'un Service Public d'Assainissement non Collectif (SPANC) pour toutes les compétences obligatoires

(contrôles techniques des installations d'assainissement individuel) ainsi que pour les compétences facultatives suivantes :

entretien des installations et réhabilitation des installations

- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés

- GEMAPI : Aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique

- GEMAPI : Entretien et aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau

- GEMAPI : Défense contre les inondations et contre la mer

- GEMAPI : Protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques, des zones humides et des

formations boisées riveraines

- Autres actions environnementales 

Tous aménagements du Canal de Berry, de ses berges et ouvrages.  Cette compétence comprend également

l'aménagement et la valorisation de ses abords.
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- Création et entretien des infrastructures de charge nécessaires à l'usage des véhicules électriques ou

hybrides rechargeables, en application de l'article L. 2224-37 du CGCT

création, entretien et gestion des bornes de recharge électriques

Sanitaires et social

- Crèche, Relais assistance maternelle, aide à la petite enfance

Pour les communes rurales de moins de 5 000 habitants : les actions en faveur de la petite enfance (de 0 à 6 ans)

Développement et aménagement économique

- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 ; création,

aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale,

touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités commercialesDéveloppement et aménagement social et culturel

- Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels et sportifs

* construction, entretien et fonctionnement des équipements culturels et sportifs d'intérêt communautaire

- Activités péri-scolaires 

Pour les communes rurales de moins de 5 000 habitants : les actions périscolaires en faveur de l'enfance et de la jeunesse

(3 à 17 ans)

Aménagement de l'espace

- Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 

- Schéma de secteur 

- Plans locaux d'urbanisme 

- Création et réalisation de zone d'aménagement concertée (ZAC) 

Voirie

- Création, aménagement, entretien de la voirie 

Développement touristique

- Promotion du tourisme dont la création d'offices de tourisme

Logement et habitat

- Politique du logement non social 

- Politique du logement social 

Politique du logement social d'intérêt communautaire et action par des opérations d'intérêt communautaire, en faveur du

logement des personnes défavorisées.  

Infrastructures

- Eclairage public 

Eclairage public pour les communes rurales de moins de 2 500 habitants : Modernisation, extension et entretien de

l?éclairage public cohérent et coordonné, ainsi que toutes études de faisabilité permettant d?améliorer l?éclairage public.

Autres 

- Collecte des contributions pour le financement du SDIS

financement du contingent du SDIS

- Infrastructure de télécommunication (téléphonie mobile...) 

établissement et exploitation d'infrastructures et de réseaux de communications électroniques prévue au I de l'article L

1425-1 du CGCT

- Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage

- Création et gestion des maisons de services au public

- Autres 

 Les actions relatives à l?aménagement rural concernant les communes rurales de moins de   2 500 habitants sont :  -

Aménagement des espaces agricoles et forestiers : chemins pédestres de randonnée inscrit dans le schéma départemental. 

- la mise en place de nouvelles technologies sur leur territoire    Création, aménagement, entretien et gestion des campings 

  Tous aménagements, constructions, réhabilitations, gestion et entretien des équipements touristiques d'intérêt

communautaire : l?Abside St Martin à Gracay abritant l?office de Tourisme ; Le bâtiment abritant le Musée de l?Ocre à St

Georges-sur-la-Prée ; Les grands moulins à Gracay accueillant la Maison des Energies ; Le bâtiment abritant le Musée de la

photographie à Gracay ; Le circuit touristique Zulma Carraud à Nohant en Gracay ; L'aire d'accueil  «l'Escale» à Thénioux ;

Les aires de camping-car à Vierzon et Méry-sur-Cher ; le Musée vivant de la Porcelaine à Foëcy ; L?auberge de jeunesse à
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Vierzon ; Le gîte de la Feuillarde à Vouzeron ; La Maison de l?Eau à Neuvy-sur-Barangeon ; La base de Loisirs à Saint

Laurent ; Sentiers botaniques et parcours santé à Genouilly ; Aire de loisirs aux Marnières à Dampierre-en-Graçay.

Adhésion à des groupements

Dept Groupement (N° SIREN) Nature jur. Population

18 Centre-Cher (200087849) 199 879

18 SI de la vallée de l'Yèvre (200078491) SM fermé 160 785

18
SM pour l'Aménagement de la vallée de l'Arnon Aval (SMAVAA)

(200079044)
SM fermé 51 952

41 SM interdépartemental du bassin du Cher Sauvage (254100746) SM fermé 32 263

18 Syndicat départemental d'énergie du Cher (241800549) SM fermé 323 656

18 Syndicat du canal de Berry (200049948) SM ouvert 135 751

18 Berry Numérique (200041481) SM ouvert 303 849

18 SIAEPA Thénioux, Méry-sur-Cher (200045698) SM fermé 1 907

36 Syndicat de la vallée du Fouzon (200077808) SM fermé 114 436

45 Etablissement public Loire (254502008) SM ouvert 4 483 806

Sources : DGCL, BANATIC / Insee, RP (population totale légale en vigueur en 2024 - millésimée 2021)
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